
L'ENSEIQNMENT PRIMAIRE

o.-'Eduoetio physique: Gymnastique; interdiction de la pratique du piano, de la dactyle-
"graphie, etc., immédiatement après les repas". Il est décidé, puisque ces enseignements mn
facultatifs de laisser cette question à la discrétion des principaux des écoles normalcs.-Approeta'

I0.-"Edueigm i ntellectuelle. Cercles pédagogiques; choix des manuels, etc." Il est décido

de lainser ce sujet à la discrétion des principaux des écoles norniales.-App'etu'.

1.-Le Comité approuve aussi le voeu suivant émis par les principaux des écoles normales

"Que les lois et les rè~glements scolaires soienit compilés dans un manuel spécial qui pourra âtre

"adopté par les écoles normales.
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Le Comité étudie ensuite les voeux suivants que les inspecteurs d'écoles ont adoptés à cii

mongrès du mois dc eptenîbre 1917:
1.-Que l'article 2702 de la loi scolaire soit amendé en y ajoutant, au commencement, les Mm

"L'inspecteur d'éculca".-Adlopté.
2.-"Que l'article 2718 de la loi scolaire soit amendé comme suit: à la quatrième ligne, changer

"les mots "avant le 1er liai" par "avant le 1er juin".-AdopiU.
3.-"Que l'article 27t8 <les S. R. P. Q., 1909, soit amendlé en y ajoutant, à la huitième ligne.

"après les mots seize ans, les mots "et de seize à dix-huit ans",--et qu'un alinéa soit ajouté à

"est article déclarant que la commission scolaire devra payer une indemnité au secrétaire-trésoctet

"pour faire le recensement."-Ce voeu n'est PaU approuvé quant à la dernière Partie, la premièrs

recomnmandation se trouvant déjà dans la loi.
4,-"Que l'article 3004 de la loi scolaire soit amendé en y remplaçant, à la huitième ligue, las

"mots "le ou avant le 30 juin 1913", par les mots "le ou avant le 30 juin 192".-Adop1U.
S.-"Que les avantages que les institutrices désirent faire compter pour le fonds de penses

"coonformément à l'article 3030 de la loi de l'Instruction publique soient évalués à leur valsur
"actuelle".-Adopti.

O.-lQue l'article 18 des règlements du Comité catholique soit amendé en y ajoutant, après

'les mots "surintendant de l'Instruction publique", à la quatrième ligne, lu mots: "et par lu

Insecteurs d'écoles dans leurs districts d'inspection respectifs".-AdowM.
7.-"Que l'article 47 des règlements du Comité catholique soit amendé en ajoutant, à le

"sixème ligne, après les mots: "déboursés du dit inspecteur", les mots qui suivent: "et, e. Phu,.

"un honoraire de 5 à 10 piastres".-RejoU sur dionic.
S.--"Que ce congrès exprime le voeu que la lecture anglaise soit requise à l'examen dus sae.i

"rants et aspirantes qui ne présentent pour l'obtention d'un brevet d'enseignement français, et

'la lecture française aux aspirants et aspirantes qui se présentent pour l'obtention d'un brevet

"d'enseignement anglais."--Adopté.
O -"-ýQu'un certificat d'études soit créé comme sanction du* trois coure: élémentaire, msa.

"lmédiaire, supérieur;
Qu'à cet effet un bureau provincial soit établi pour préparer lus règlements nénesieu se

"bon fonctionnement de ce certificat d'études;
«"Qu'un bureau régional soit établi dans chaque district d'inspection dont l'inspeeteur a l

"président;
les attributions des bureaux régions«x seront définies par le bureau provincial."--quMot5
-ess pour étude utérieure.
I.-"«Que le programme d'études des école. publiques ne devrait pas être pie élimés

"qu'il n'est actuellement, mais qu'une cases préparatoire devrait être établie pour que le divis

"soiet bien préparés pour la première anné."--QscsNs vend"e pour étude ultéiurs.
Sléance du 0 février 1019

(Après-"U)

Présents: L'honorable juge air B. Azehanbau, président pro.uus.; Mgr l'ardhevueé

Moutréal, Mgr l'iéqu de Joliette, Mur l'évique de Mconà'.Lauri, Mgr l'évêque de HaiM
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